
 
 

ANNEXE FINANCIÈRE – JUSTIFICATIFS DE DÉPENSES 

Projet : Acheminement et Distribution de Ressources Éducatives – Kisarawe 
Période : Décembre 2025 – Mars 2026 
Partenaire financier : Fondation HelpEducation 
Financement reçu : 3 250 CHF (22 décembre 2025) 

 

1. Logistique Internationale 

(Financée en priorité par la Fondation HelpEducation) 

Phase 1 – Suisse 

Poste Montant (CHF) Référence 

Fret aérien 1 767,00 CHF Reçu 01 

Préparation logistique 144,00 CHF Reçu 02 

Matériel d’emballage 219,15 CHF Reçu 03 

Total Phase 1 2 130,15 CHF  

Montant restant du financement : 

3 250,00 CHF 
– 2 130,15 CHF 
= 1 119,85 CHF 

 

Phase 2 – Dédouanement & Importation 

Poste Montant (CHF) Référence 

Douanes & taxes 557,00 CHF Reçu 04 

Swissport (manutention & stockage) 501,80 CHF Reçu 05 

Frais complémentaires de dédouanement 790,45 CHF Reçu 06 

Total Phase 2 1 849,25 CHF  

Part financée par la Fondation : 1 119,85 CHF 
Part financée par LPI : 729,40 CHF 

 

Situation du financement Fondation 

Élément Montant 

Financement reçu 3 250,00 CHF 

Phase 1 2 130,15 CHF 

Phase 2 (partielle) 1 119,85 CHF 

Solde Fondation 0 CHF 



Le financement a été intégralement utilisé. 

 

2. Dépenses Opérationnelles – Mission Terrain 

(Non imputées à la Fondation) 

Poste Montant 
(TZS) 

Référence 
officielle 

Autorisation administrative & logistique locale 740 000 TZS Reçu 07 

Documentation & Production Média (contrat total 460 000 TZS – avance 
200 000 TZS) 

460 000 TZS Reçu 08 

Branding & Impression 480 000 TZS Reçu 09 

Appui Local & Distribution (Per diem Local Leader) 63 500 TZS Reçu 10 

Appui volontaire distribution (Incentive) 30 000 TZS Reçu 11 

Facilitation & accompagnement institutionnel 100 000 TZS Reçu 12 

Achat logistique – rallonges électriques 230 000 TZS Reçu 13 

Total Mission Terrain 2 103 500 
TZS 

 

 

NB : 
Le Reçu 13 (Achat logistique – rallonges électriques) correspond à l’achat de 10 rallonges électriques 
nécessaires à l’installation sécurisée des ordinateurs distribués. 

Le justificatif original a été égaré. Toutefois : 

 Les rallonges ont été effectivement achetées et distribuées 

 Des preuves photographiques sont disponibles 

 L’installation est documentée dans le rapport terrain 

 Une mesure corrective de numérisation immédiate des reçus a été adoptée pour les projets futurs 

 

3. Coût Global Estimatif du Projet 

Élément Montant 

Phase 1 – Suisse 2 130,15 CHF 

Phase 2 – Dédouanement 1 849,25 CHF 

Phase 3 – Mission Terrain (≈) ≈ 658 CHF 

Coût total estimé du projet ≈ 4 637 CHF 

Contribution complémentaire LPI : 
4 637 CHF – 3 250 CHF = 1 387 CHF 

 

4. Justificatifs 

Les factures, reçus bancaires, preuves de paiement et documents douaniers correspondants sont annexés et 
numérotés conformément aux références ci-dessus, dans le respect des procédures de transparence financière 
et de redevabilité de Lema Plan International. 



 

Note explicative – Mention du nom de Rose John Lema dans les reçus 

Le nom de Rose John Lema apparaît sur plusieurs justificatifs de paiement liés aux opérations locales en 
Tanzanie. 

Elle a agi en qualité de : 

 Co-signataire et trésorière de l’association locale partenaire 

 Personne mandatée pour effectuer les paiements locaux via NMB Bank / Mobile Money 

 Point de contact et consignataire du matériel réceptionné en Tanzanie 

Dans le cadre du projet, elle a été désignée pour : 

 Faciliter les transactions financières locales 

 Assurer la réception administrative du matériel 

 Coordonner les paiements opérationnels sur le terrain 

Son nom figure donc sur certains reçus en raison de ce mandat opérationnel et logistique. 

Ces paiements ne constituent pas des transferts personnels, mais des transactions effectuées pour le compte 
du projet conformément aux procédures locales. 
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